
Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protocole de fonctionnement BELTA-TBnet 

 

 

 

 

 

Informations concernant le projet et les procédures à suivre 

 

 

 

  

 

Bijzonder model voor opvang van tuberculosepatiënten 

Modèle particulier de prise en charge des patients tuberculeux 



Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  2 

Table des matières 
 

1. Le modèle BELTA-TBnet ............................................................................................................................. 5 

ΝЮΝШÄƨќĲƚƣ-ce BELTA-TBnet ? ......................................................................................................................... 5 

1.2 Quels patients peuvent être pris en charge par BELTA-TBnet ? ........................................................ 7 

1.2.1 Groupe cible ........................................................................................................................................ 7 

1.2.2 Indications pour la prise en charge ................................................................................................... 7 

ΝЮΟЮШШEŰШƕƨŸŔШĦŸŰƚŔƚƣĲШũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬĲШ7ExÑ-TBnet ? ............................................................................. 9 

1.4. Qui peut enregistrer des patients dans BELTA-TBnet ? ..................................................................... 9 

1.5. Quels médecins peuvent assurer le suivi des patients dans le cadre de BELTA-TBnet ? ......... 10 

1.6. Rôle des centres hospitaliers dans le cadre de BELTA-TBnet ....................................................... 10 

2.  Enregistrement des patients dans BELTA-TBnet ..................................................................................... 11 

2.1. Quelles personnes doivent être enregistrées dans BELTA-TBnet ? .............................................. 11 

2.2. Demander un numéro-bis  .................................................................................................................... 11 

2.3. Enregistrer le patient  ............................................................................................................................ 12 

2.3.1 Enregistrement en ligne ................................................................................................................... 12 

2.3.2 Enregistrement « papier » ................................................................................................................. 12 

2.3.2 Cas particulier : enregistrement des patients MDR ....................................................................... 12 

2.3.3 Cas particulier : enregistrement des patients non-MDR avec traitement de 2ème ligne ........... 13 

3. Modalités de remboursement des frais liés au traitement antituberculeux par BELTA -TBnet ... 14 

3.1. Quels sont les frais liés au traitement remboursés par BELTA -TBnet ? ....................................... 14 

3.1.1.  Les médicaments prescrits pour la prévention ou le traitement de la tuberculose......... 14 

3.1.2. Procédure spécifique pour le régime de traitement BPaL(M) et le delamanid ...................... 16 

3.1.3  Médicaments prescrits pour la prévention ou le traitement des effets secondaires des 
médicaments antituberculeux .................................................................................................................. 17 

3.1.4  Les substituts nicotiniques ............................................................................................................. 19 

3.1.5  xĲƚШŉƖċŔƚШũŔĳƚШěШũќċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰШĬĲƚШůĳĬŔĦċůĲŰƣƚШċŰƣŔƣƨĤĲƖĦƨũĲƨǂ ....................................... 19 

3.2.  .ШĦŸůĤŔĲŰШƚќĳũĿƻĲШũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬĲШ7ExÑ-TBnet dans les frais de traitement  ? ............... 20 

3.3. Comment prescrire les médicaments antituberculeux  ? .............................................................. 21 

3.3.1.  Patients hospitalisés .............................................................................................................. 21 

3.3.2.  Patients ambulatoires qui vont chercher leurs médicaments dans une pharmacie 
publique 21 

3.3.3. Attestations supplémentaires de la mutuelle ............................................................................... 22 

3.3.4.  ?ĳĦũċƖċƣŔŸŰШĬƨШůĳĬĲĦŔŰШƖĲũċƣŔƻĲШěШũќŔůƓŸƖƣċƣŔŸŰШĬĲШůĳĬŔĦċůĲŰƣƚШŰŸŰШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲƚШĲŰШ
Belgique 23 

3.4 Comment compléter les formulaires de prescription de BELTA -TBnet ? ..................................... 23 

3.5 Comment facturer les médicaments à BELTA -TBnet ? .................................................................... 24 

ΟЮΡЮΝЮШ~ĳĬŔĦċůĲŰƣƚШĬĳũŔƻƖĳƚШƓċƖШũċШƓőċƖůċĦŔĲШĬĲШũќőŻƓŔƣċũ ................................................................... 24 



Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  3 

3.5.2. Médicaments délivrés par une pharmacie publique .................................................................... 24 

ΟЮΣШ9ŸůůĲŰƣШũĲƚШŉƖċŔƚШĬќőŸƚƓŔƣċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШŢŸƨƖШƚŸŰƣ-ils pris en charge  ? .......................................... 26 

3.7 Comment les frais du traitement à domicile sont -ils pris en charge  ? .......................................... 26 

4.  Remboursement des examens et des consultations par BELTA -TBnet..................................... 27 

4.1 Quels sont les examens et les consultations remboursés par BELTA -TBnet ? ............................ 27 

4.2 Comment prescrire les consultations et les examens  ? ................................................................. 27 

4.3 Comment facturer les examens et les consultations à BELTA -TBnet ? ........................................ 31 

4.3.1 Hôpital, laboratoire, service extrahospitalier ........................................................................... 31 

4.3.2 Médecins non rattachés à un hôpital ........................................................................................ 31 

4.4. Remboursement direct au patient  ..................................................................................................... 31 

5. Suivi des patients enregistrés dans BELTA-TBnet ................................................................................... 33 

5.1 Un patient pris en charge par BELTA-TBnet requiert -il un suivi spécial  ? ..................................... 33 

5.2 Faut-il compléter des dossiers ou des rapports spéciaux pour BELTA -TBnet ? .......................... 33 

Annexe 1. Comment contacter la Respiratoire Gezondheid et le FARES ......................................................... 35 

Annexe нΦ [ΩŜƴǾƻƛ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł .9[¢!-TBnet ................................................................................ 36 

Annexe оΦ LƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪ ............................................................. 37 

Annexe 4.  Base légale des modalités de remboursements des médicaments remboursables repris au 

/ƘŀǇƛǘǊŜ L± ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ лмΦлнΦнлму .................................................................................................... 40 

!ƴƴŜȄŜ рΦ {ǘŀƴŘŀǊŘ CƻǊƳ Ŝǘ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ a5w .................................................................... 41 

Annexe 6.  Procedure for BPaL(M) and delamanid ordering ........................................................................... 45 

  



Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  4  

 

 

 

 

 

 

 

Abréviations 

 

AR Arrêté royal  

BELTA Belgian Lung and Tuberculosis Association (Fondation contre la 

Tuberculose et les Affections Respiratoires - ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ sǳǾǊŜ 
Nationale Belge de Défense contre la Tuberculose et les Maladies 

Respiratoires)  

BELTA-TBnet   tǊƻƧŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ .9[¢! ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ 
ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǳōŜǊŎǳƭŜǳȄΣ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩLb!aL Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘŞ ǇŀǊ ƭŜ C!w9{ Ŝǘ ƭŀ 

VRGT 

CPAS  /ŜƴǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

CT scan  Computerized Tomography Scan (balayage tomographique par 
ordinateur)  

DCI Dénomination commune internationale  

EMB Ethambutol  

FARES Fonds des Affections Respiratoires  

ILA  LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ 

INAMI Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ LƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

INH Isoniazide   

IRM Imagerie par résonance magnétique  

ITB Infection tuberculeuse  

LPA Line Probe Assay  

M. Mycobacterium  

MNT Mycobactérie  non tuberculeuse  

MDR Multirésistance (= MR)   

NISS bǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

PAS Para -aminosalicylic acid (acide para -aminosalycilique)  

PZA Pyrazinamide  

RG Respiratoire Gezondheid  (anciennement VRGT)  

RGPD Règlement général sur la protection des données  

RMP Rifampicine  

TBC Tuberculose  

TNF-a Tumor necrosis factor alpha  

UR Ultrarésistance (= XDR)  

VIH  ±ƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩLƳƳǳƴƻŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ IǳƳŀƛƴŜ 

VRGT Vereniging voor Respiratoire Gezondheid en Tuberculose  
(maintenant RG ς Respiratoire Gezondheid)  

WGS  Whole Genome Sequencing  
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1. Le modèle BELTA-TBnet 
 

1.1 ÄƨќĲƚƣ-ce BELTA-TBnet ? 

BELTA-¢.ƴŜǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎǊŞŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ ό!wύ Řǳ мл mars  2005. Cet AR 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
traitement de la tuberculose en Belgique  ; celui -Ŏƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
universel  pour tous les  ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ 

ƳǳƭǘƛǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ōǳǘΣ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ 
ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ-Invalidité (INAMI) et la Belgian Lung and Tuberculosis Association 

ό.9[¢!ύΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŝǊŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ DŜȊƻƴŘƘŜƛŘ (ex -VRGT)  et du Fonds des 
Affections Respiratoires (FARES).  

La durée de la convention était limitée à 5  ans. Un nouvel Arrêté Royal, du 

20  décembre  2010, précise que le projet est dorénavant à durée indéterminée. Une 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLb!aL Ŝǘ .9[¢!Φ [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀ ŞǘŞ 

légèrement mod ifié et les procédures et formulaires ont été simplifiés au maximum.  

Le protocole doit être régulièrement adapté en fonction des nouvelles conditions INAMI de 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǎǘǎκƳƻƭŞŎǳƭŜǎ (diagnostics et traitements) 

et des nouvelles règles en matière de traitement des données.  

BELTA-TBnet a pour objectif de contribuer au contrôle de la tuberculose en Belgique en 

ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όȅ 
compris la thérapie préventive) de la tuberculose. Ce projet devrait cont r ibuer à la baisse 
du nombre de cas de tuberculose en Belgique, à la diminution de la transmission du bacille 

tuberculeux et à la prévention des cas de tuberculose à bacilles multirésistants.  

[Ω!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ .9[¢!-TBnet doit appliquer strictement le 

principe de résiduarité  : il ne peut être fait appel à BELTA -TBnet que lorsque toutes les 
autres possibilités de prise en charge ont été épuisées.  

 

Les acteurs et leur rôle au sein de BELTA-TBnet : 

Sur le terrain, les acteurs dans la lutte contre la tuberculose sont actifs à plusieurs niveaux  : 

- Les médecins au sein des services hospitaliers  

- Les médecins au sein de leur cabinet, centre médical, association ou institution  

- Les collaborateurs du FARES et de la Respiratoire Gezondheid , à savoir le  personnel  
infirmier  des Centres de Prévention de la Tuberculose et des Centra voor  

Respiratoire Gezondheidszorg, qui prennent en charge le suivi et 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řes patients   

- Les pharmacies qui délivrent les médicaments  

Chacun de ces acteurs joue un rôle important  Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des patients.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ .9[¢!-TBnet 
définit dans ce protocole les modalités et procédures qui permettent un remboursement 

des frais encourus par les patients .  

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ .9[¢!-TBnet que les recommandations sont émises pour le 
traitement des cas MDR ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ vigueur . 
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[ΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ Ŝǘ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ 
de formulaires adaptés aux différentes étapes du suivi du patient.  

Ces informations sont ensuite consignées dans une base de données.  

 

La Coordination  de BELTA -TBnet  : 

La Coordination est le point de contact privilégié avec les différents acteurs.  

/ΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ, entre autres,  ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

des experts du groupe TB-MDR, gère la base de données des patients, et vérifie la validité 
Ŝǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ 

 

La Direction Médicale  : 

La Direction Médicale a pour responsabilité de veiller à la réalisation des missions du projet 

BELTA-TBnet.  

/ΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ aux développements épidémiques, 

et aux nouvelles propositions de traitements . Elle présente  les plaidoyer s visant à  rendre 
les traitements plus accessibles, et  ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ƭΩLb!aL ƻǳ ƭŜ {tC {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
rupture de stocks de médicaments.  

En outre, elle assureΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ¢.-MDR, la surveillance des cas TB -MDR en 
Belgique, et donne un support médical tant aux acteurs de terrain  ǉǳΩŁ ƭŀ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ 

projet.  

 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩExperts TB -MDR : 

Ce groupe est un comité d'experts  composé , entre autres,  de pneumologues, 
d'infectiologues et de microbiologistes.  

[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎϥƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ Řϥǳƴ 
avis pour son traitement, lequel sera donné  sur base des directives belges en matière de 
tuberculose .  

D'autre part, chaque médecin devrait faire appel au groupe lorsqu'il traite un patient atteint 
de tuberculose multirésistante, étant donné que le traitement est complexe et coûteux.  

Outre les conseils relatifs aux schémas thérapeutiques des patients atteints de TB -MDR, une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŀǳȄ ŀƴǘƛǘǳōŜǊŎǳƭŜǳȄ ŘŜ 
1ère  Ligne.  

 

La Comptabilité  : 

La Comptabilité assure , entre autres,  le paiement des factures liées au projet . 

 

Les centres provinciaux  du FARES et de la Respiratoire Gezondheid ( ex -VRGT)  : 

Au sein des Centres de Prévention  de la Tuberculose ( CPT du FARES) et des Centra voor 
Respiratoire Gezondheidszorg ( CRG de la Respiratoire Gezondheid ), le  personnel  infirmier  

pren d en charge les nouveaux patients, intervien t  dans le dépistage et accompagne  les 
patients avec un soutien social si nécessaire.  

Ces intervenants sont en contact direct avec la coordination du projet, ce qui assure une 

circulation fluide des informations.  
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1.2 Quels patients peuvent être pris en charge par BELTA-TBnet ? 
 

1.2.1 Groupe cible 

Étant donné que BELTA -¢.ƴŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ 
diagnostic et au traitement de la tuberculose, toute personne confrontée à de tels 

problèmes peut en principe recourir  au projet. Dans ce contexte, il faut néanmoins  
respecter le principe de résiduarité mentionné ci -dessus . 

BELTA-TBnet se concentre en premier lieu sur les patients sans couverture sociale. La notion 
de «  couverture sociale  » ne se limite pas à la définition stricte de «  patients qui peuvent 
ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie obligatoire  ». Les 

ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ aŞŘƛŎŀƭŜ ¦ǊƎŜƴǘŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ǳƴ /t!{ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όCŜŘŀǎƛƭΣ /ǊƻƛȄ-Rouge, Caritas, etc.), une Initiative Locale 

ŘΩAccueil  όL[!ύ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎociale font également partie des 
« patients avec une couverture sociale  ». 

Cependant, depuis le lancement de BELTA -¢.ƴŜǘ Ŝƴ нллрΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳΩǳƴ 

certain nombre de personnes affiliées à la mutuelle ont des difficultés  financière s pour 
payer la cotisation personnelle (le ticket modérateur). Afin de ne pas hypothéquer la lutte 

contre la tuberculose en Belgique, ce groupe cible a donc également été repris dans le 
projet. Bien que le pourcentage de clients BELTA -TBnet pris en charge en rais on du ticket 
modérateur augmente ŘΩannée  en ŀƴƴŞŜΣ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ōǳŘƎŞǘŀƛre important parce 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƳƻƴǘŀƴǘǎΦ 

 

1.2.2 Indications pour la prise en charge 

Il peut être fait appel à BELTA -TBnet pour les 4  indications suivantes  : 

1. Les patients atteints de tuberculose multisensible  (ambulatoires ou hospitalisés)  
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¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .9[¢!-¢.ƴŜǘ ƴΩŀ ƭƛŜǳ 
ǉǳŜ ǎƛ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǘƛŎƪŜǘ 

modérateur.  

¶ Pour les patients sans couverture sociale, BELTA -¢.ƴŜǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
dépenses liées au dépistage et traitement de la tuberculose comme déterminé 

Ǉƭǳǎ ōŀǎ όǾƻƛǊ мΦо 9ƴ ǉǳƻƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .9[¢!-TBnet  ?). 

2. Tous les patients traités aux antituberculeux de deuxième ligne  

· Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ  

- de patients ambulatoires que de patients hospitalisés,  

- de patients avec et sans couverture sociale (étant donné que la mutuelle ne 
rembourse pas ou seulement partiellement les médicaments de seconde 

ligne).  

La seule exception est formée par les personnes qui ont une assurance privée 

prenant en charge toutes les dépenses.  

· Les médicaments de seconde ligne peuvent être prescrits 1 pour les raisons 
suivantes  : 

- TBC multi -résistante  (ce qui signifie  : résistants à au moins la rifampicine et 
ƭΩƛǎƻƴƛŀȊƛŘŜύ 

- TBC mono - ou polyrésistante (résistance à un ou plusieurs médicaments, 

mais pas à la combinaison rifampicine -isoniazide)  

- Résultat de PCR montrant une résistance à la RMP  

- {ǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ όƳǳƭǘƛύǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛōƛƻƎǊŀƳƳŜ 

- Effets secondaires liés à des médicaments de première ligne  

3. [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘes de TBC  

· BELTA-TBnet prend en charge les examens prescrits pour exclure une 

ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ 
mutuelle ou par un autre organisme.  

4. Les contacts de patients tuberculeux contagieux  

· BELTA-TBnet prend en charge les examens prescrits pour exclure une 
tuberculose active , ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ 

pas pris en charge par la mutuelle ou par un autre organisme.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ .9[¢!-TBnet, il faut tenir compte de ce  que 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ .9[¢!-TBnet se limite aux patients tuberculeux, c. -à-d. : infectés par des 

mycobactéries qui appartiennent au complexe M. tuberculosis  Τ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
généralement de  M. tuberculosis et parfois de  M. bovis . Les patients infectés par des 

ƳȅŎƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ab¢2 (mycobactéries non tuberculeuses) tels que M. avium -
intracellulare , M. kansasii , M. malmoense,  M. abcessus  etc.  

 

1  ±ǳ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛƎƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜ 
façon rationnelle. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ .9[¢! ¢./ MDR pour un 
accord de principe pour tout patient nécessitant des médicaments de 2 ème  ligne . 

2  Les infections causées par les MNT ne sont pas considérées comme des tuberculoses. Leur 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǘŜƭƭŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ Ǉƻǳr la santé publique.  
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ΝЮΟЮШШEŰШƕƨŸŔШĦŸŰƚŔƚƣĲШũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬĲШ7ExÑ-TBnet ? 
 

Les médicaments, consultations, examens et autres prestations 3  listés ci -après peuvent 

être pris en charge par BELTA -¢.ƴŜǘ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǳƴŜ 
autre instance.  

- Les frais liés au traitement  : 

o Les médicaments prescrits à titre préventif ou pour le traitement de la tuberculose 
(cf. 3.1.1 et 3.1.2)  

o Certains médicaments prescrits à titre préventif ou pour le traitement des effets 
secondaires de la médication antituberculeuse (cf. 3.1. 3)  

o [Ŝǎ ǎǳōǎǘƛǘǳǘǎ ƴƛŎƻǘƛƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǳōŜǊŎǳƭŜǳȄ ǉǳƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ 
de fumer (cfr 3.1.4)  

o [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛǘǳōŜǊŎǳƭŜǳȄ όŎŦΦ оΦмΦ5) 

- Les consultations et examens effectués dans le cadre du diagnostic  de la TBC (cf. 4.1)  

- Les consultations et examens effectués dans le cadre du suivi  d'un patient TBC (cf. 4.1)  

 

BELTA-TBnet ne peut pas ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜǎ όǇŀǊ 
exemple HIV+, diabète) ou dans le traitement non médicamenteux de la TB (par exemple 

ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜύ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ¢.Φ  

tƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
subsistance), il faut faire appel à d'autres instances que BELTA -TBnet.  

 

1.4. Qui peut enregistrer des patients dans BELTA-TBnet ? 
 

Tous les professionnels de la santé du réseau de soins autour du patient peuvent 
enregistrer un patient  dans BELTA-TBnet (cf. point  нύΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ généraliste , 

Řǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Řǳ /t!{ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŦƭŀƳŀƴŘŜ Departement Zorg ou 
ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ƻǳ encore de ƭΩinfirmier.e  de la Respiratoire 

Gezondheid  ou du FARES. Ces dernier s sont  particulièrement expérimenté s par rapport au 
projet . E n cas de questions sur les procédures à suivre,  et idéalement pour tout 

enregistrement de patient,  il est recommandé de faire appel à eux  (cf. annexe  1). 

La personne qui enregistre le patient dans BELTA -TBnet doit en informer les autres 
personnes du ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ /ŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ 

communiquer un seul numéro -bis  par patient  (cf. point  2.2) par exemple.  

La personne qui enregistre un patient est également responsable de partager les 

informations de suivi du patient avec BELTA-TBnet (cf. point  5).  

 

 

3 hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en charge du patient atteint de tuberculose peuvent également être prises en charge à condition 
ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀvec BELTA-¢.ƴŜǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎΩŀƎƛǊ 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƭŀƛŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧƛǎǘǳƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢./ ƎŀƴƎƭƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǊǎŜǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
tuberculeuse de la colonne vertébrale, etc.  



Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  10 

1.5. Quels médecins peuvent assurer le suivi des patients dans le 
cadre de BELTA-TBnet ? 

 

Tous les médecins (pneumologues, internistes, autres spécialistes, généralistes) peuvent 
assurer le suivi des patients dans le cadre de BELTA -¢.ƴŜǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ mesure du possible, 
aux recommandations nationales (référence 1)  en matière de diagnostic et de traitement 
de la tuberculose.  Il est également essentiel que les médecins collaborent étroitement avec 

le personnel infirmier  du FARES ou de la Respiratoire G ezondheid  (cf annexe 1) afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ .9[¢!-TBnet.  

La tuberculose étant une maladie complexe, il est recommandé que les médecins qui ont 
ǇŜǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞΦ 
/Ŝƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜΣ 

mais aussi au x pneumologues  ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
atteints de tuberculose MR/UR.  

 

1.6. Rôle des centres hospitaliers dans le cadre de BELTA-TBnet 
 

Les centres hospitaliers peuvent assumer les tâches suivantes dans le cadre de BELTA -
TBnet :  

1. Vérifier la situation sociale de s patients tuberculeux nouvellement diagnostiqués et 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ La plupart des patients 
ǘǳōŜǊŎǳƭŜǳȄ ǎƻƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ǳn CPAS ou une autre institution. 

Si aucune couverture sociale ne peut être trouvée, BELTA -TBnet prendra en charge les 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όmédicaments , 

examens, consultations) et après  ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ Il est donc important que le 
patient soit enregistré à temps.  

2. Traitement des patients hospitalisés atteints de tuberculose multirésistante.  Ces 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ, ainsi 

que  des médicaments de la part de BELTA -TBnet.  

3. Diagnostic et traitement des patients tuberculeux ambulatoires et des personnes de 

contact suivies en consultation externe.  En fonction du groupe cible (cf. 1.2 .1), BELTA-
TBnet intervient dans le remboursement des médicaments, des examens diagnostiques 
et de suivi , ainsi que des consultations.  

4. IƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ éventuelle de traitements  par voie 

intraveineuse , dans le cas où ces traitements sont recommandés par les guidelines ou 
ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ TB-MDR. 

 

{ƛ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǴ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ, ou un e pharmacie , ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ de la prise en 
charge du patient par  BELTA-TBnet, une lettre de caution peut être fournie. Souvent, 
ƭΩinfirmier.e  de la Respiratoire Gezondheid  ou du FARES remet cette lettre au patient, mais 

ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ou la pharmacie peut contacter BELTA -TBnet pour demander 
de fournir cette lettre de caution.   

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊƛȄ ǇŀǊ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ forfaits, etc.) ne sont 
jamais pris en charge par BELTA -TBnet.  
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2.  Enregistrement des patients dans BELTA-TBnet 
 

2.1. Quelles personnes doivent être enregistrées dans BELTA-TBnet ? 
 

9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ 

мΦ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- patients tuberculeux,  

- personnes pour lesquelles des examens doivent être réalisés pour diagnostiquer 

la tuberculose,  

- personnes à qui une thérapie préventive a été prescrite   

et  2.  

- ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ Řǳ /t!{ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ  

ou  

- ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ŘŜǎ difficultés  pour payer le ticket 
modérateur.  

 

En outre, tous les patients atteints de tuberculose MR/UR ou qui se voient prescrire des 
médicaments de deuxième ligne  pour une autre raison doivent toujours  être enregistrés.  

 

 

 

 

 

 

2.2. Demander un numéro-bis 

!Ǿŀƴǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ 

ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ bL{{ύΦ /Ŝ ƴǳƳŞǊƻ 
ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΦ  

{ƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ, il faut 
contacter directement BELTA -TBnet afin que ƭΩinfirmier.e  de référence au sein du FARES ou 
de la Respiratoire Gezondheid  ǇǳƛǎǎŜ ƻōǘŜƴƛǊ ŎŜ ƴǳƳŞǊƻ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ 

« numéro -bis  » auprès de la Banque -Carrefour de la Sécurité Sociale.  

Pour demander un «  numéro -bis », BELTA-TBnet a besoin des données suivantes  : 

- nom  ; 

- prénom  ; 

- sexe  ; 

- date de naissance  ; 

- nationalité  ; 

Assurez -vous que le patient est enregistré à temps.  

BELTA-TBnet ne peut payer que les factures  

des personnes connues dans le cadre du projet.  
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- adresse en Belgique.  

Ces informations sont essentielles. Elles doivent être correctes et complètes.  

5ŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƻǴ .9[¢!-TBnet a reçu Σ Ǿƛŀ ƭΩinfirmier.e  de référence, le numéro de la Banque -
Carrefour, ce dernier est directement communiqué à la personne qui souhaite enregistrer 
le patient. Ce numéro doit être complété  ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǎŜ 

« bǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ». 

Étant donné que des données à caractère personnel confidentielles sont échangées lors 

ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ en respectant la réglementation sur 
le RGPDΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ 2 fournit de plus amples informations à ce sujet.  

 

 

2.3. Enregistrer le patient  
 

2.3.1 Enregistrement en ligne 

Pour enregistrer un patient dans BELTA -TBnet , il est nécessaire de  remplir un formulaire 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ directement  en ligne ( CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ) .  

 

2.3.2 Enregistrement « papier » 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ 
CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ BELTA-TBnet  standard  en papier , téléchargeable sur le site 
BELTA-TBnet ( Formulaires et publications ).  

Dans ce cas, la communication du formulaire vers la coordination de BELTA -TBnet doit se 
faire en accord avec la réglementation RGPD  (annexe 2).  

 

2.3.2 Cas particulier : enregistrement des patients MDR 

Chaque  médecin fait  appel au groupe  ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ¢.-MDR lorsqu'il traite un patient atteint 
de tuberculose multirésistante, étant donné que le traitement est complexe et coûteux .  

 

Pour initier cette procédure  de demande Σ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řƻƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜ formulaire 

standard TB-MDR, téléchargeable sur le site BELTA -TBnet ( Formulaires et publications ), 
puis  ƭΩŜƴǾƻȅŜǊ dans le respect des règles RGPD à la coordination de BELTA -TBnet. Ce tte  
derni ère  ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ TB-MDR pour discussion .  

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ζ numéro -bis  » ? 

Un «  numéro -bis  η Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ bL{{Φ Lƭ ŀ ǳƴŜ 

structure similaire  : 11 chiffres, commençant par la date de naissance inversée et le 
neuvième chiffre pair chez les femmes et impair chez les hommes. Mais le mois de 
naiss ance est augmenté de 40. Ainsi, le mois de mars ne sera pas 03 mais 43, et le mois 

de décembre sera 52.  

Exemple  : 63510724809 est une femme née le 7  novembre  1963 et 78461920513 est un 

homme né le 19  juin  1978. 

https://belta.be/form/fr/
https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
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¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
communiquée au médecin, accompagnée des formulaires de garantie nécessaires pour 

permettre la commande du traitement approprié.   

Voir aussi le chapitre 3.1.2  à ce sujet.  

 

2.3.3 Cas particulier : enregistrement des patients non-MDR avec traitement de 2ème 
ligne 

Dans le cas où un patient se voit prescrire un traitement comprenant des antituberculeux 

de 2 ème  ligne , que ce soit pour une infection à germes MR, une intolérance aux médicaments 
de 1ère  ligne ou un résultat GeneXpert  (PCR) de résistance à la RMP, i l y a lieu  de remplir 

également  le CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ aDR, téléchargeable sur le site BELTA -TBnet 
(Formulaires et publications ) . Ces informations nous permettent de documenter les cas qui 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

épidémiologique.  

{Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ MDR ( intolérance ou RMP résistance au GeneXpert) , il faut 

biffer «  MDR » en haut de la première page du formulaire et noter à la main la raison du 
traitement de deuxième ligne.   

[ΩŜƴǾƻƛ Řu formulaire à la coordination de BELTA -TBnet doit se faire en accord avec la 

réglementation RGPD  (annexe 2).  

 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘϥƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ 
est toujours possible de demander des explications à BELTA -TBnet par téléphone ( 0472 80 

04 30 ) ou par e -mail ( info@belta.be ). Il est également toujours possible de demander de 
ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩinfirmier.e  de la Respiratoire Gezondheid  ou du FARES (cf. annexe  1) pour remplir 

le formulaire.  

 

 

https://belta.be/index.php/publications
mailto:info@belta.be
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3. Modalités de remboursement des frais liés au traitement 
antituberculeux par BELTA-TBnet 

  

3.1. Quels sont les frais liés au traitement remboursés par BELTA -
TBnet ? 

 

3.1.1.  Les médicaments prescrits pour la prévention ou le traitement de la tuberculose  

BELTA-TBnet intervient dans le remboursement de tous les médicaments pour traiter la TBC 

ƻǳ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǘǳōŜǊŎǳƭŜǳǎŜ4  (ITB) , prescrits conformément aux recommandations 
nationales pour le diagnostic et le traitement de la tuberculose (référence 1)  Ŝǘ ŘŜ ƭΩL¢B 
(référence 2).   

 

Le tableau  1 reprend l es médicaments antituberculeux pris en charge par BELTA -TBnet.  

Si le médecin prescrit un  médicament  ne figurant pas dans le tableau, BELTA -TBnet ne peut 
intervenir dans le paiement ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ préalable ait eu lieu  à ce 
sujet όŜǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ .9[¢! ŀƛǘ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞύΦ 

 

Des notes explicatives, relatives aux médicaments listés suivent le tableau 1.  

 

Tableau 1.  Médicaments antituberculeux pris en charge par BELTA-TBnet 

Substance active Spécialité 1 Catégorie INAMI2 

rifampicine  Rifadine ® (Sanofi)  A 3 pour le 

traitement  
préventif et de la 

tuberculose  
 

isoniazide  Nicotibine ® (Bepharbel)  A 

pyrazinamide  Tebrazid ® (Bepharbel)  A 

éthambutol  Myambutol ® (Teofarma)  A 

amikacine 7 
Amikacine B. Braun ® (B. Braun 
Medical)  

B 3 

moxifloxacine  A prescrire sous DCI  C 4 

lévofloxacine  A prescrire sous DCI  C 4 

 

4 ITB ou TBI en anglais:  ά²Ih Ƙŀǎ ŀƭǎƻ ǳǇŘŀǘŜŘ ƛǘǎ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎȅ ŦǊƻƳ ά[ŀǘŜƴǘ ¢ǳōŜǊŎǳƭƻǎƛǎ LƴŦŜŎǘƛƻƴ ό[¢.Lύέ ǘƻ 

ά¢ǳōŜǊŎǳƭƻǎƛǎ LƴŦŜŎǘƛƻƴ ό¢.Lύέ ǘƻ ƳƻǊŜ ŀŎŎǳǊŀǘŜƭȅ ǊŜŦƭŜŎǘ ǘƘŜ ǎǇŜŎǘǊǳƳ ƻŦ ¢. ƛƴŦŜŎǘƛƻƴΦ ¢Ƙƛǎ ŎƘŀƴƎŜ ŀŎƪƴƻǿƭŜŘƎŜǎ 
that TB infection exists on a continuum, ranging from asy mptomatic infection to disease, without a clear 
ŘŜƳŀǊŎŀǘƛƻƴ ōŜǘǿŜŜƴ ƭŀǘŜƴǘ ŀƴŘ ŀŎǘƛǾŜ ǎǘŀǘŜǎΦ ¢ƘŜ ǘŜǊƳ ά¢.Lέ ŜƴŎƻƳǇŀǎǎŜǎ ŀƭƭ ŦƻǊƳǎ ƻŦ ¢. ƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣ 
ƛǊǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ ƻŦ ŎƭƛƴƛŎŀƭ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴŘ ǘƘŜ ŎǳǊǊŜƴǘ ²Ih ŘŜŦƛƴƛǘƛƻƴ ƻŦ ¢ǳōŜǊŎǳƭƻǎƛǎ LƴŦŜŎǘƛƻƴ ό¢.Lύ ƛǎΥ άa state 
of persistent immune response to stimulation by Mycobacterium tuberculosis antigens with no evidence of 
ŎƭƛƴƛŎŀƭƭȅ ƳŀƴƛŦŜǎǘ ¢. ŘƛǎŜŀǎŜέ όŎŦǊ .ŜƭƎƛŀƴ DǳƛŘŜƭƛƴŜǎ ƻƴ ǘƘŜ ŘƛŀƎƴƻǎƛǎ ŀƴŘ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻŦ ƭŀǘŜƴ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎƛǎ 
infection - 2nd edition ς BELTA) 
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rifabutine  Mycobutin ® (Pfizer)  A 3 

ethionamide / prothionamide 5 Peteha ® Hors catégorie  

cycloserine 5 Cycloserine ® Hors catégorie  

PAS 6 (acide para -amino -salicylique)  Hors catégorie  

linézolide  A prescrire sous DCI  D 

méropénem  A prescrire sous DCI  D 

amoxycilline -acide 
clavulanique  

A prescrire sous DCI  C 

clofazimine   6 Lamprene ® (Novartis)  Hors catégorie  

bédaquiline  7, 8 Sirturo ® (Janssen)  Hors catégorie  

délamanid  6, 7, 8  Deltyba ® (Otsuka)  Hors catégorie  

prétomanid 6, 7, 8  Dovprela ® (Tanner)  Hors catégorie  

  

1 Spécialité  : pour  ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ōŜƭƎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
génériques sont disponibles. Ces médicaments doivent par conséquent être prescrits en 

DCI. 

 

2  Catégorie INAMI  : pour  les patients en ordre de mutuelle , les médicaments sont 

ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Lb!aL5 : 

- A ( ticket modérateur de 2 ú ou 1ú (BIM) ) 

- D et Hors catégorie  : 100% à charge du patient  

- B et C : partiellement remboursés (B plus que C)  ; le pourcentage de remboursement 

ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ōŀǎŜ Řǳ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀǎǎǳǊŞ όǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƻǳ 
ordinaire).  

BELTA-¢.ƴŜǘ ǇǊŜƴŘ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

Chez les patients sans mutuelle,  BELTA-TBnet prend en charge  à 100 % le prix total de 

tous les médicaments.  

Depuis mai 2024, la rifampicine utilisée en traitement préventif est remboursée par 
ƭΩLb!aL ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ŀŎǘƛǾŜΦ  

Lƭ ŀǊǊƛǾŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ pour des médicaments de 
la catégorie  ! ŘŜ ƭΩLb!aLΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǘƘŀƳōǳǘƻƭ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŦŀƳǇƛŎƛƴŜΦ Un patient atteint de tuberculose devant toujours 

recevoir une thérapie combinée, l ΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
rifampicine est inacceptable. Le produit indisponible doit alors être importé de 

ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ, mŀƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜΦ .9[¢!-
TBnet pre nd par conséquent en charge les frais liés à ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 
manquant  (achat et transport). Une procédure a été élaborée  à cet effet  (annexe  3). 

 

5 De plus amples informations sont disponibles ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLb!aL  

 

https://www.riziv.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/medicament-produits-sante/remboursement/specialites/Pages/liste-specialites-pharmaceutiques-remboursables-categories-remboursement.aspx
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Linézolide et Méropénem  relèvent de la catégorie  5 ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenue comme indication pour ces médicaments (cf. paragraphes  440100 et 

2380000 du Chapitre  IV de  ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ лмΦлнΦнлму Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ 4). Cependant, il 
arrive que la mutuelle rembourse ces produits (en partie).  

 

3 Un certain nombre de médicaments sont uniquement remboursés si le médecin 
prescripteur demande une attestation de remboursement au médecin -conseil de la 

mutuelle Φ tƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
formulaires disponibles sur le site Internet BELTA -TBnet ( Formulaires et publications ) et  

introduire la demande en ligne via CIVARS ( CIVARS - Chapitre IV et VIII | eSanté ). Il faut 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ȅ ƧƻƛƴŘǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ M. tuberculosis . Une attestation  est requise  pour les 

médicaments suivants (informations supplémentaires au point  3.3.3) :  

- Rifadine  (avec autorisation , remboursé à 100  % ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

tuberculose  ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǘǳōŜǊŎǳƭŜǳǎŜ)  

- Mycobutin  (avec autorisation , remboursé à 100  % si les conditions de la demande 

sont remplies)  

- Amikacine  (remboursé e en catégorie  . ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ en ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭύΦ 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭŀ remettre au pharmacien avec la 
prescription.  

4 La moxifloxacine et la lévofloxacine  ne sont remboursées ( en catégorie  C) que si  le 
médecin prescripteur mentionne sur le formulaire de prescription INAMI  : « régime du 
tiers payant applicable  » (cf. paragraphe  921000 du Chapitre  L± ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ 

01.02.2018 en Annexe  4).  

5 Prothionamide et cycloserine  sont disponibles en Belgique grâce à une dérogation 

spécialement octroyée. Ils peuvent être commandés auprès de la société Bepharbel. La 
ŎŀǇǊŞƻƳȅŎƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻŎǘǊƻȅŞŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
disponible en Belgique.  

6 PAS, clofazimine , délamanid et pretomanid  ne sont pas disponibles sur le marché en 
.ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ [Ŝ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ 

déclaration du médecin prescripteur  à cet effet. Ce formulaire est disponible sur le site 
Internet BELTA -TBnet ( Formulaires et publications ). 

7 Linézolide, bédaquiline , délamanid et prétomanid  peuvent uniquement être 

commandés Ǿƛŀ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [ΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ par  
ǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ όŎŦΦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 440201 en Annexe  4), mais dans 
ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎƻǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǉǳŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ŘŜ 
ƭΩƘƾǇƛtal.  

8 Bédaquiline, délamanid  et prétomanid  sont uniquement délivrés via les entreprises 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǊŜœǳ ǳƴŜ garantie de remboursement  de BELTA -

¢.ƴŜǘΦ !Ǿŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ .9[¢!-TBnet. 
BELTA-¢.ƴŜǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

 

 

3.1.2. Procédure spécifique pour le régime de traitement BPaL(M) et le delamanid 
 

Le régime BPaL(M), composé de bédaquiline (B), de prétomanid (Pa), de linézolide (L) et de 
moxifloxacine (M) est le régime de traitement court indiqué pour presque tous les 

https://belta.be/index.php/publications
https://www.ehealth.fgov.be/fr/professionnels-de-la-sante/services/civars---chapitre-iv-et-viii
https://belta.be/index.php/publications
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patients avec une tuberculose RR/MR/pré -XR (références 1 & 2) . Le delamanid peut -être 
ǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

Avant de prescrire le BPaL(M) ou le delamanid, le médecin en charge doit soumettre le cas 
clinique aux experts du groupe de travail MDR pour obtenir un consensus sur le régime 

de traitement optimal.  

Pour ce faire, il complète  ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ a5w ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ 
Formulaires et publications  du site web de BELTA -TBnet ainsi que  la Standard Form  MDR 

(annexe 5 )  avec les informations dont il dispose  Ŝǘ ŀƧƻǳǘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ 
ǳǘƛƭŜ Ł ǎŀ ǊŜǉǳşǘŜ όŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŎƻƳƻǊōƛŘƛǘŞǎΧύ. Il envoie le 

tout à la coordination  de BELTA-TBnet à info@belta.be . 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ a5w ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
la coordination  de BELTA-TBnet informe le médecin prescripteur de la décision des experts 

et lui envoie les lettres de garanties pour les médicaments qui le nécessitent (bedaquiline, 
pretomanid et/ou delamanid) . 

Le médecin prescripteur signe les lettres de garantie et envoient une copie à la 
coordination  de BELTA -TBnet à info@belta.be . Il remet ces lettres signées à la pharmacie 
ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 

Le délai pour obtenir le pretomanid est de 4 jours ouvrables. La pharmacie du CHU de 
Saint -tƛŜǊǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊşǘŜǊ ǳƴŜ ōƻƞǘŜ ŘŜ нс ǘŀōƭŜǘǘŜǎ ǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 

Toute la procédure détaillée ainsi que les contacts importants et les formulaires de 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 6.  

 

 

3.1.3  Médicaments prescrits pour la prévention ou le traitement des effets secondaires 
des médicaments antituberculeux  

 

Outre la vitamine B6 (Befact ®), BELTA-TBnet peut prendre en charge certaines  classes de 
médicaments pour les patients traités pendant une longue durée avec des médicaments 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩeffets secondaires graves qui compromettent la poursuite du traitement  : 
cf tableau 2. Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ systématiquement  à chaque patient 

une médication pour effets secondaires.  

Pour chacune des  classes, une molécule -type est mentionnée. D'autres molécules 
appartenant à la même classe peuvent être prescrites, mais toutes les prescriptions doivent 

mentionner  la substance active.  Aussi bien des spécialités que des formes génériques de la 
plupart des médicaments du tableau  2 sont en effet disponibles, et une prescription en DCI 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŎƻǶǘŜǳǎŜΦ  

Si le médecin prescrit un  médicament  ne  figurant  pas  dans le tableau , BELTA-TBnet peut 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ concertation préalable  ait eu 

lieu à ce sujet Φ /Ŝƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ notamment aux analgésiques, non remboursés par BELTA -
TBnet , en principe . 

BELTA-TBnet rembourse les médicaments figurant dans le tableau  2 à condition que  : 

- le médecin rédige une prescription sous DCI;  

- ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŀƴǘ Ł ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩLb!aL6 en matière de prescriptions sous DCI.  

 

6  Voir  ŀǊōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb!aL  

https://belta.be/index.php/publications
mailto:info@belta.be
mailto:info@belta.be
https://www.riziv.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/medicament-produits-sante/delivrer-medicaments/Pages/prescrire-dci-regles-pharmacien-execute-prescription-.aspx
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Des notes explicatives, relatives aux médicaments listés suivent le tableau 2.  

 

Tableau 2. Médicaments pris en charge par BELTA-TBnet pour le traitement des effets secondaires des 

médicaments antituberculeux 

Classe de médicament Molécule-type (DCI) Catégorie INAMI 1 

Vitamine B6 2 Befact® D 

Antihistaminiques H 1 cétirizine  Cs/D ( ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ)  

Antiémétiques gastroprocinétiques  dompéridone  D 

Antidépresseurs ISRS (Inhibiteurs 

Sélectifs de la Recapture de la 
Sérotonine)  

fluoxétine  B 

Benzodiazépines  lorazépam  D 

Inhibiteurs de 
la sécrétion 

ŘΩŀŎƛŘŜ 
gastrique  

antihistaminiques H 2 ranitidine  C 

Inhibiteurs de la 

pompe à protons  

pantoprazol  .κ/ όǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜύ 

Glucocorticoïdes 3 méthylprednisolon
e 

B 

Vitamine D 4 cholécalciférol  D 

 

1  Catégorie INAMI  : pour les patients en ordre de mutuelle , les médicaments sont 

ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Lb!aL7 : 

- A ( ticket modérateur de 2 ú ou 1ú (BIM) ) 

- D et Hors catégorie :  100% à charge du patient  

- B, C et Cs  : partiellement remboursés (B plus que C, et C plus que Cs)  ; le 
pourcentage de remboursement dépend du prix de base du médicament et du type 
ŘΩŀǎǎǳǊŞ όǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜύΦ 

 
BELTA-¢.ƴŜǘ ǇǊŜƴŘ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

Chez les patients sans mutuelle , BELTA-TBnet prend en charge à 100 % du prix total de 

tous les médicaments.  

2  Vitamine B6  : le Befact® est prescrit afin de prévenir la neuropathie périphérique qui 

ǇŜǳǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƴƛŀȊƛŘŜ ƻǳ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛƎƴŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŜǳǊƻǇŀǘƘƛŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘƻǎŜǎΦ  

ό[ŀ ǇȅǊƛŘƻȄƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜύ 

3  Glucocorticoïdes  : BELTA-TBnet peut prendre en charge les corticoïdes, à condition que 
ces derniers aient été prescrits conformément aux recommandations du chapitre  5.3 

des directives belges en la matière ( référence  1).  

 

7  De plus amples informations sont disponibles ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLb!aL  

https://www.riziv.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/medicament-produits-sante/remboursement/specialites/Pages/liste-specialites-pharmaceutiques-remboursables-categories-remboursement.aspx
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4 Vitamine D  : e n principe, la vitamine  D est uniquement remboursée pour les patients 
atteints de tuberculose  MR/UR. Les autres vitamines ne sont pas prises en charge . 

 

3.1.4  Les substituts nicotiniques 
 

Pour ƭΩha{Σ le tabagisme fait partie des facteurs de risque qui augmentent le risque de 
développer une tuberculose et qui diminuent la probabilité du résultat de traitement. La 

prise en charge de la tuberculose peut donc représenter une opportunité pour le patient 
ŘΩentamer un sevrage tabagique.  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ǎŜǾǊŀƎŜ ǘŀōŀƎƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦŞŘŞǊŞŜǎΦ [Ŝǎ 

ǎǳōǎǘƛǘǳǘǎ ƴƛŎƻǘƛƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aLΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
mutuelles proposent une petite aide pour acheter des substituts nicotiniques. De même , si 

ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ¢ŀōŀŎǎǘƻǇΣ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ с 
semaines de substituts nicotiniques peut être accordé e aux personnes sous statut 
BIM/Omnio.  

Comme pour toutes les autres interventions de BELTA -TBnet, le remboursement des 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘǎ ƴƛŎƻǘƛƴƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳŀǊƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire après 

ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ǎŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ¢ŀōŀŎǎtop.  

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘƛǘǳǘǎ ƴƛŎƻǘƛƴƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻŎƘŜΦ  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭΩélig ibilité au remboursement des substituts nicotiniques  par BELTA -TBnet 
est actuellement fixée comme suit  : 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀǾŜŎ ¢./ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭƛŀƴŎŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

BELTA-Respiratoire Gezondheid -C!w9{ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

tabacologie  et le sevrage tabagique . 

 

3.1.5  xĲƚШŉƖċŔƚШũŔĳƚШěШũќċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰШĬĲƚШůĳĬŔĦċůĲŰƣƚШċŰƣŔƣƨĤĲƖĦƨũĲƨǂШ 
 

Sont concernés  : 

Ĕ Les préparations magistrales  destinées aux enfants  : les frais non remboursés par la 

mutuelle sont pris en charge par BELTA -¢.ƴŜǘΦ tƭǳǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎƻƴǘ 
fournies  en annexe  3. 

Ĕ Pilulier  : pour favoriser  ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǇƛƭǳƭƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
aide vu la multitude de pilules que le patient doit prendre. BELTA -TBnet prend en 
charge ces frais.  

Ĕ Les frais  ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊ ou liés aux soins à domici le  ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜ ou de méropénem chez les patients ambulatoires  : 

- [ΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ est administrée 3 ou 5  fois 
par semaine, généralement par voie intraveineuse sous forme de perfusion unique, 
le plus souvent en hospitalisation de jour, bien que les soins à domicile puissent être 

une option.  

- Le méropénem doit être injecté par voie intraveineuse au moins 2  fois par jour , 
7 ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƧƻǳǊ et nécessite 

forcément d es soins à domicile.  

BELTA-TBnet prend en charge les frais non remboursés par la mutuelle. En cas de soins 

à domicile, cela comprend non seulement les frais de soins mais aussi le matériel qui 
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doit être acheté pour administrer les injections intramusculaires/intraveineuses 
(trousses, compresses et autres).  

 

 

3.2.  .ШĦŸůĤŔĲŰШƚќĳũĿƻĲШũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬĲШ7ExÑ-TBnet dans les frais de 
traitement  ? 

 

En principe, BELTA -TBnet rembourse tous les frais qui ne sont pas pris en charge par la 
ƳǳǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻŎƛŀƭΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ .9[¢!-TBnet est 
donc tributaire de la situation sociale du patient  : 

Personne sans couverture sociale  

Å BELTA-TBnet prend en charge tous les médicaments, consultations, examens et 
frais supplémentaires spécifiés dans le protocole.  

Personnes avec mutuelle  

Å BELTA-TBnet prend en charge la quotité non remboursée par la mutuelle des 
médicaments , consultations et examens,  ainsi que  les frais additionnels liés au 

traitement antituberculeux ambulatoire  

Personnes sans mutuelle mais avec une autre forme de couverture sociale (via 
Fedasil, Croix Rouge, Caritas, CPAS, ILA...)  

Å La règle générale est  la suivante : BELTA -¢.ƴŜǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
pas remboursé par une autre instance. Les dépenses suivantes sont en principe 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ : 

ï Médicaments de catégorie A, B, C, Cs et Cx  

ï Hospitalisation de jour  

Å Étant donné que pour les autres dépenses, il est difficile de savoir ce qui est 
ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ CŜŘŀǎƛƭ-CPAS et différence 

entre CPAS), BELTA -TBnet rembourse les frais suivants  : 

ï Tous les médicaments de la catégorie D  

ï Tous les médicaments hors catégorie  

ï Les préparations magistrales  

ï Les soins à domicile (y compris le petit matériel)  

Å 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
avec une institution sociale, afin de définir les modalités de remboursement.  

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ о ǊŞǎǳƳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .9[¢!-TBnet en fonction de la situation sociale du 

patient.   
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Tableau 3. Intervention de BELTA-TBnet dans le remboursement des médicaments mentionnés dans les tableaux 

1 et 2, des frais supplémentaires liés au traitement, des consultations et des examens 

Situation sociale  

du patient 

Médicaments (catégorie INAMI) 

Préparation 

magistrale 

Hospitalisation de 

jour/ soins à 

domicile A 
B - C ς  

Cs - Cx 
D 

Hors 

catégorie 

Sans couverture 
sociale  

100% 100% 100% 100% 100% 100% 

En ordre de mutuelle  - Ticket 
modérateur  

100% 100% 

Quotité non prise en charge 

par la mutuelle ou une 
institution sociale  

{ƻǳǎ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ 

demandeurs d e 
protection 
internationale , CPAS 

ou autre institution 
sociale  

- - 100% 100% 

 

 

3.3. Comment prescrire les médicaments antituberculeux  ? 
 

3.3.1.  Patients hospitalisés 

Les médicaments sont prescrits chaque jour en utilisant les formulaires habituels de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

 

3.3.2.  Patients ambulatoires qui vont chercher leurs médicaments dans une 
pharmacie publique 

- Les médicaments remboursables dans le cadre de BELTA -TBnet doivent être prescrits 
sur un formulaire de prescription  spécifique au projet  

Ce formulaire peut être téléchargé  sur le  site Internet  de BELTA -TBnet  (Formulaires et 
publications  ). 

Les médicaments non mentionnés sur le formulaire de prescription imprimés peuvent être 
ƴƻǘŞǎ Ł ƭŀ ƳŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀǾŜŎ .9[¢!-TBnet. Cette 
ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊŜƴǘŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘƛcament 

donné au lieu de la forme orale. Les préparations  magistrales, en revanche, peuvent être 
simplement notées à la main sans accord préalable avec BELTA -TBnet.   

 

Les formulaires de prescription BELTA -TBnet doivent toujours être ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb!aL (cf.  tableau 4) .  

Les modalités de prescription dépendront de la situation sociale du patient et de la 
catégorie des médicaments  :  

https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
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Patient avec couverture sociale  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƧƻƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLb!aL ŀǳȄ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ .9[¢!-

TBnet :  

- [Ŝǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aL ƻǳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb!aL ; 

- [Ŝǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aL Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ .9[¢!-
TBnet prend en charge le ticket modérateur figurent aussi bien sur la prescription 

ŘŜ ƭΩLb!aL ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ .9[¢!-TBnet.  

- [Ŝǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aL, ni pris en charge par 
une institution sociale ne figurent que sur les formulaires de BELTA -¢.ƴŜǘΦ {Ωƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘs, le médecin y joint une prescription 
ŘŜ ƭΩLb!aL ƛƴǾŀƭƛŘŞŜ όƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǾƛŜǊƎŜ ōŀǊǊŞŜύ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ǇǳƛǎǎŜ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƻŘŜ-barres.  

Patient sans couverture sociale  

Les médicaments prescrits ne doivent figurer que sur les formulaires de BELTA -TBnet. 

Ceux -Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb!aL ƛƴǾŀƭƛŘŞŜ 
(ordonnance vierge barrée) afin que le pharmacien puisse, grâce au code -barres, 
identifie r le médecin prescripteur.  

 

Le tableau 4 résume les modalités de prescription dans le cadre de BELTA -TBnet.  

 

Tableau 4.  Modalités de prescription en fonction de la situation sociale du patient et de la catégorie INAMI 

des médicaments  

Situation sociale du patient 

Catégorie INAMI des 

médicaments Ordonnance INAMI 

Formulaire BELTA-

TBnet  

Patient avec couverture 
sociale  

 

A X ˈ 

B-C-Cs -Cx  X X 

D ˈ * X 

Hors catégorie  ˈ * X 

Patient sans couverture 
sociale  

Toutes 
cat égories  barrée invalidée  X 

* WƻƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Lb!aL ōŀǊǊŞŜ ƛƴǾŀƭƛŘŞŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ 
prescrit  

 

 

3.3.3. Attestations supplémentaires de la mutuelle 
 

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭΩLb!aL ǇǳƛǎǎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ όǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύ ŘƛǾŜǊǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ 
certaines attestations supplémentaires doivent être demandées auprès du médecin -

conseil de la mutuelle  du patient. Le médecin prescripteur fera la demande le plus 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ 

ne reçoive  ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŜƴǾƻƛŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭŀ remettre au 
pharmacien avec la prescription.  
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La méthode la plus rapide est de faire la demande directement en ligne via CIVARS  
(Agreement Request System via e -Health) . Un modèle de formulaire papier peut  être 

téléchargé du site Internet  de BELTA-TBnet (Formulaires et publications ) : 

· Demande de remboursement pour Rifadine  : ƭΩLb!aL ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ƭŀ ǊƛŦŀƳǇƛŎƛƴŜ Ł млл% 

tant  pour le traitement de la tuberculose 8 que pour le traitement préventif .   

· Demande de remboursement pour amikacine  : ƭΩLb!aL ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .ύ ƭΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΣ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŘŞōǳǘŞ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 9Φ  Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ƭΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 
intraveineuse en hospitalisation de jour.    

· Demande de remboursement pour Mycobutin  : ƭΩLb!aL ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ƭŀ ǊƛŦŀōǳǘƛƴŜ Ł млл%10 

chez les patients :   

- atteints de tuberculose à bacilles résistants à la rifampicine mais qui sont encore 
sensibles à la rifabutine.  

- tuberculeux séropositifs pour le VIH qui reçoivent un traitement anti -rétroviral.  

Lors de la demande de remboursement, le médecin prescripteur doit toujours joindre les 
rapports médicaux et résultats de laboratoire nécessaires démontr aƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

infection par M. tuberculosis . 

 

3.3.4.  ?ĳĦũċƖċƣŔŸŰШĬƨШůĳĬĲĦŔŰШƖĲũċƣŔƻĲШěШũќŔůƓŸƖƣċƣŔŸŰШĬĲШůĳĬŔĦċůĲŰƣƚШŰŸŰШ
disponibles en Belgique 

 

tƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

commercialisés en Belgique (PAS, clofazimine, délamanid, formes intraveineuses de 
médicaments uniquement disponibles sous forme orale en Belgique) le médecin 

prescripteur d oit fournir une déclaration spéciale au pharmacien  ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ   

Ce formulaire (Déclaration du médecin) peut être téléchargé du site Internet ( Formulaires 

et publications  ).  

Pour ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪ temporaire en 

Belgique, se référer  Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 3. 

 

3.4 Comment compléter les formulaires de prescription de BELTA -
TBnet ? 

 

Le formulaire de prescription  doit mentionner  : 

· le nom  et la situation sociale  du patient.  

· le numéro national du patient  (11 chiffres)  Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όbL{{ύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƻǳ Řǳ 

« numéro -bis  » (attribué par la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale) qui 
peut être demandé via la Coordination BELTA -TBnet (cf. chapitre 2.2).  

· le nombre total de boîtes prescrites  pour chaque médicament  (sur une 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb!aLΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

 

8 Cf. sous -ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ плнлл Řǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ L± ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ лмΦлнΦнлму Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ пΦ 

9 Cf. sous -ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ пплнлм Řǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ L± ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ лмΦлнΦнлму Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ пΦ 

10 Cf. sous -ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мрллллл Řǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ L± ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ лмΦлнΦнлму Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ пΦ 

https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
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ōƻƞǘŜ ǇŀǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 
de BELTA-TBnet.)  

· la date  de la prescription, la signature  et le cachet  du médecin.  

Il convient de joindre au formulaire de prescription BELTA -TBnet une prescription INAMI en 
bonne et due forme (cf. 3.3.2) ainsi que les certificats requis pour garantir le 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aL όŎŦΦ оΦоΦоύΦ  

 

 

 

 

 

3.5 Comment facturer les médicaments à BELTA-TBnet ? 
 

Étant donné que les factures contiennent des données à caractère personnel 
confidentielles, la communication avec BE LTA-TBnet doit toujours se faire en respectant la 

réglementation sur le RGPD.  [ΩŀƴƴŜȄŜ 2 fournit de plus amples informations à ce sujet.  

 

ΟЮΡЮΝЮШ~ĳĬŔĦċůĲŰƣƚШĬĳũŔƻƖĳƚШƓċƖШũċШƓőċƖůċĦŔĲШĬĲШũќőŻƓŔƣċũ 
 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŜƴǾƻƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł .9[¢!-TBnet, soit tous les mois, soit à la fin de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
charge par le projet. Après vérification, BELTA -TBnet assure le rembourse ment sur base des 

ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭΩLb!aLΦ  

 

3.5.2. Médicaments délivrés par une pharmacie publique 
 

Â Enregistrement de la prescription   

Ĕ Patients sans couverture sociale  

{ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ 
demandeurs de protection internationale  ou un CPAS, le pharmacien entreprend 

toutes les démarches nécessaires pour en assurer le remboursement adéquat.  

En ce qui concerne les médicaments à charge de BELTA -TBnet, le pharmacien 
enregistre le formulaire BELTA -TBnet de la même façon que les autres médicaments 

ƴƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aLΦ [ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Lb!aL ƛƴǾŀƭƛŘŞŜ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
ƴŜ ǎŜǊǘ ǉǳΩŁ ƛŘŜƴtifier le médecin prescripteur (via le code -barre).  

 

Ĕ Patients avec mutuelle  

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aLΣ ƭŜ 
pharmacien enregistre la prescription INAMI selon la procédure normale et 

demande le remboursement.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb!aLΣ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ 

enregistre le formulaire BELTA -TBnet comme une prescription ordinaire non 
remboursable.  

 

Si toutes ces conditions sont remplies, le pharmacien 
peut délivrer les médicaments gratuitement au 

patient.  
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Â Tarification  

Tous les mois, le pharmacien envoie à son office de tarification  les formulaires de 

prescription  BELTA-TBnet. Ce service traite ces formulaires séparément  des 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩLb!aL Ŝǘ ŜƴǾƻƛŜ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł .9[¢!-TBnet. Les copies des 

formulaires de prescription y sont annexées. Les formulaires originaux sont renvoyés 
au pharmacien par le service de tarification.  

Après vérification, BELTA -¢.ƴŜǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ōŀǎŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭΩLb!aLΦ 

Il est parfois plus facile pour le pharmacien de ne pas passer par le service de 

tarification Σ Ƴŀƛǎ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł .9[¢!-TBnet. Ce la ne pose auc un 
ǇǊƻōƭŝƳŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ ƭΩŀƛǘ ŎƻƴǾŜƴǳ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀǾŜŎ .9[¢!-TBnet.  

 

Â Situations spéciales  

Ĕ  Les ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛƎƴŜ ƛƳǇƻǊǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ : cŜƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 

médicaments non  disponibles sur le marché en Belgique  

Ĕ les médicaments (de 1 ère  ou 2eme ligne) devant être importés en raison d'une 

rupture de stock  temporaire en Belgique 11,)  

! Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩLb!aL ƴŜ ƭΩŀƛt  prévu autrement 12, toutes les factures relatives à cette 

transaction (achat, transport, frais administratifs etc.) doivent être remises par le 
pharmacien directement à la coordination de BELTA -TBnet. Elles seront 
remboursées intégralement.  

Ĕ Préparations magistrales   

Le pharmacien transmet tous les détails concernant ces préparations à son office 
de tarification pour que celui -Ŏƛ ǇǳƛǎǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŦŀŎǘǳǊŜǊ Ł 

BELTA-TBnet.  

 

Â Remboursement directement au patient  

En principe, les médicaments sont fournis aux patients enregistrés dans BELTA -TBnet , 
conformément au protocole , et le projet assure le remboursement via le service de 
tarification ou éventuellement directement au pharmacien.  

Cependant, il arrive que le patient ait payé lui -même, par exemple parce que 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ .9[¢!-¢.ƴŜǘ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

possible ce genre de  situation.  

BELTA-TBnet peut , dans de tels cas  et conformément au protocole,  rembourser les frais 
engagés directement au patient, à condition que les éléments suivants soient envoyés à 

BELTA-TBnet  : 

- Preuve de paiement  du pharmacien,  

- Numéro de compte  sur lequel le remboursement doit être effectué,  

- Nom du titulaire du compte  (essentiel  car sƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ 
patient).  

 

11 Consulter PharmaStatut pour obtenir des informations sur la disponibilité des médicaments 

12 Consulter ƭΩ!w /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb!aL ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ  

ǇŞƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪΦ 

https://pharmastatut.be/medical-products
https://www.inami.fgov.be/fr/themes/soins-de-sante-cout-et-remboursement/les-prestations-de-sante-que-vous-rembourse-votre-mutualite/medicaments/remboursement-d-un-medicament/specialites-pharmaceutiques-remboursables/specialites-pharmaceutiques-remboursables-listes-et-fichiers-de-reference#listes-de-reference


Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  26  

 

Attention  ! BELTA-TBnet rembourse uniquement les médicaments retenus par le présent 

protocole (cf. points  3.1.1 et 3.1.2). Les médicaments supplémentaires qui figurent 
éventuellement aussi sur la preuve de paiement du pharmacien ne sont pas remboursés.  

 

ΟЮΣШ9ŸůůĲŰƣШũĲƚШŉƖċŔƚШĬќőŸƚƓŔƣċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШŢŸƨƖШƚŸŰƣ-ils pris en charge  ? 
 

Si un patient ambulatoire reçoit un traitement recommandé  par voie intraveineuse, il est 
préférable que cel ui -Ŏƛ ǎƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ƴƻƴ 
remboursés par la mutuelle ou un autre organisme sont pris en charge par BELTA -TBnet .  

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŜƴǾƻƛŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł .9[¢!-TBnet, soit tous les mois, soit à la fin de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du traitement en intraveineuse . Il est préférable de ne pas établir 

ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭa charge 
administrative.  

 

3.7 Comment les frais du traitement à domicile sont -ils pris en 
charge ? 

 

Un patient ambulatoire qui doit recevoir des injections de capréomycine (par voie 
intramusculaire) ou de méropénem (plusieurs administrations intraveineuses par jour) peut 
être traité à domicile. Cette option est parfois retenue pour les patients qui doive nt être 

ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜΦ  

Les injections peuvent être réalisées par un service de soins à domicile.  

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
des injections) sont pris en charge par BELTA -TBnet chez les patients sans couverture 
sociale.  

{ƛ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƴΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
frais liés aux soins à domicile , BELTA-TBnet prendra la partie restante à son compte. Le 

service de soins à domicile doit envoyer la facture directement à BELTA -TBnet, soit tous les 
mois, soit à la fin de la période du traitement par injections.  
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4.  Remboursement des examens et des consultations par 
BELTA-TBnet 

 

Étant donné que les factures contiennent des données à caractère personnel 
confidentielles, la communication avec BE LTA-TBnet doit toujours se faire en respectant la 

réglementation sur le RGPD Φ [ΩŀƴƴŜȄŜ 2 fournit de plus amples informations à ce sujet.  

 

4.1 Quels sont les examens et les consultations remboursés par 
BELTA-TBnet ? 

 

Chez les patients admissibles à la prise en charge par BELTA -TBnet (cf. point  1.2.2), le projet 
intervient  dans  :  

Á les examens de suivi et les consultations des patients tuberculeux ambulatoires  

(cf. tableau  5 au chapitre 4.2 ) ; 

Á les examens de diagnostic prescrits en ambulatoire chez les personnes suspectes 

de tuberculose et sans couverture sociale 8 (cf. tableau  5 au chapitre 4.2 ) ; 

Á ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ǳƴŜ 
tuberculose avant un traitement préventif chez les personnes contact  ŘΩǳƴ 

patients tuberculeux contagieux qui ne disposent pas de couverture sociale  (cf. 
tableau  6 au chapitre 4.2).  

{ƛ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴ /t!{ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ, cette institution prend normalement à sa charge les frais liés aux examens 
et aux consultations. Néanmoins, il est parfois nécessaire, de passer des accords avec ces 

organismes sociaux afin de définir les modalités de remboursement pour un patient donné.  

Outre les examens de routine 13 repris dans le tableau  5, il est possible que le patient ait 

besoin ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŎƘŜȊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
spécialistes . Le protocole de BELTA -¢.ƴŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ hw[Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇŀǊ 

exemple orthopédiques, neurologiques) peuvent éventuellement être prises en charge par 
BELTA-TBnet 14 à condition que la coordination ait marqué son accord au préalable. Ceci 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ /¢ ǎŎŀƴΣ 
IRM, etc. Si BELTA -¢.ƴŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎΣ ƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
faire  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ  

 

4.2 Comment prescrire les consultations et les examens  ? 
 

Les consultations spécifiées dans le présent protocole se pratiquent généralement dans le 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ 
ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴΦ [Ŝǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ services de 

radiologie et des laboratoires rattachés à un hôpital. Ils peuvent toutefois être réalisés dans 

 

13 Afin de garantir qu e le patient  se présente pour les consultations et examens, il sera parfois nécessaire de 
rembourser ses frais de déplacement . BELTA-TBnet les prendra en charge à  condition que la coordination ait 
marqué son accord au préalable . 

14 Certains examens spécialistes  (p. ex. une biopsie  ganglionnaire ) nécessitent une hospitalisation de jour.  BELTA-
TBnet peut prendre en charge celle -ci (suivant les modalités décrites en 3.6) à condition que la coordination ait 
marqué son accord au préalable.  
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un service de radiologie ou un laboratoire extrahospitalier. Les demandes sont effectuées 
Ǿƛŀ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǳ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜΦ   

 

Tableau 5.   Examens et consultations de suivi remboursés par BELTA-TBnet 

 
Patients atteints de TB Patients chez qui une TBC 

est suspectée 

Patients non 

multirésistants 

Patients multirésistants 

Examen direct (1) 

des 
expectorations (2)  

Après 2  mois et à 

la fin du 
traitement  

WǳǎǉǳΩŁ п x pendant 

la période 
ambulatoire  

1x 

Si nécessaire, passer à 
ƭΩŜȄǇŜŎǘƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ 

ou à la bronchoscopie 
avec lavage 

bronchoalvéolaire  

Mise en culture (1) 
des 

expectorations (2)  

Après 2  mois et à 
la fin du 

traitement  

WǳǎǉǳΩŁ п x pendant 
la période 

ambulatoire  

1x 

Antibiogramme  (3)  1 x en cas 

ŘΩévolution  
défavorable  

1 x en cas 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
défavorable  

1x 

Tests mol éculaires  
ς GeneXpert 

MTB/RIF Ultra  ς 
GeneXpert XDR  

1 x en cas 
ŘΩévolution  

défavorable  

Ĕ Si nouvelle 

résistance à la 
RMP: répéter 

culture et 
antibiogramme  

 1x 

Ĕ Si résistance à la 

RMP:  

- LPA (MTBDRplus et 
MTBDRsl)  

- GeneXpert XDR  

- WGS  

Biologie clinique  (4)  2 x pendant la 

période 
ambulatoire  

ou plus si le 
médecin traitant 
ƭΩŜǎǘƛƳŜ 

nécessaire   

WǳǎǉǳΩŁ мл x 

pendant la période 
ambulatoire  

ou plus si le 
médecin traitant 
ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ  

1x 

ou plus si le médecin 
ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŜ 

nécessaire   

Radiographie du 

thorax  

2 à 3  x pendant la 

période 
ambulatoire  

+ contrôle 6  mois 
après la fin du 
traitement  

WǳǎǉǳΩŁ ф x pendant 

la période 
ambulatoire  

+ contrôle 6  mois 
après la fin du 
traitement  

1x 

Imagerie 
complémentaire  

ǎƛ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ  CT scan si la 
radiographie du thorax 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
réponse  
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Examens 

diagnostics 
complémentaires 
en cas de 

suspicion de TBC 
extra pulmonaire  

  

Consultation  Mensuelle (ou moins) + contrôle 6  mois 
(+ 12 mois pour MDR) après la fin du 

traitement  

2x  

Consultation 
ophtalmologique  

(vision des 
couleurs)  

Uniquement en cas de plaintes.  

(À vérifier régulièrement par le médecin  

qui suit le  patient atteint de TB)  

 

Consultation ORL  

(audiogramme)  

 2 x pendant la 
période 

ambulatoire en cas 
de traitement avec 
ŘŜ ƭΩŀƳƛƪŀŎƛƴŜ  

 

(1) 9ȄŀƳŜƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ et du 
suivi  de la tuberculose  

(2)  Ou autre échantillon pertinent  

(3)  ¸ ŎƻƳǇǊƛǎ ǳƴ ŀƴǘƛōƛƻƎǊŀƳƳŜ ŞǘŜƴŘǳ ǎƛ ƭΩŀƴǘƛōƛƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ōŀǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ 

résistance  

(4)  Globules rouges  ; globules blancs  ; hémoglobine  ; hématocrite  ; formule  ; 
thrombocytes           

Vitesse de sédimentation  ; protéine  C réactive  

Bilirubine totale  ; bilirubine directe  ; SGOT  ; SGPT ; ɾGT ; phosphatases alcalines ( si 

traitement antituberculeux)  

Urée  ; créatinine  ; acide urique ( si traitement antituberculeux)  

T3 ; T4  ; TSH ( si administration de prothionamide)  

  



Protocole BELTA-TBnet - décembre  2025   page  30  

 Tableau 6.   Examens prescrits en ambulatoire et remboursés par BELTA-¢.ƴŜǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ǳƴŜ 

tuberculose active avant un traitement préventif chez les personnes contact de patients 

tuberculeux contagieux  

1 x une consultation 

1 x une radiographie du thorax 

1 x une biologie clinique (3) 

En cas de radiographie et de biologie 

normales 

En cas de radiographie douteuse ou de résultats de laboratoire 

montrant un éventuel processus inflammatoire 

DÉBUTER le traitement 

préventif  
NE PAS DÉBUTER le traitement préventif  

 

 

 

 

 

 

Consultation mensuelle (ou 
moins) pour la durée du 

traitement ITB (4)  

 

Examen  

bactériologique  

Examen direct (1) des expectorations  

(2)  

Si nécessaire, passer à 

ƭΩŜȄǇŜŎǘƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
bronchoscopie avec lavage 
bronchoalvéolaire  

 GeneXpert MTB/RIF Ultra  

 Mise en culture (1) (et antibiogramme 
de base si culture positive) des 
expectorations  (2)  

Ĕ Si résistance  :  

- LPA (MTBDRplus et MTBDRsl)  

- WGS  

- antibiogramme élargi  

CT scan  

Consultation complémentaire  

(1) 9ȄŀƳŜƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ 
tuberculose   

(2)  Ou autre échantillon pertinent  

(3)  Globules rouges  ; globules blancs  ; hémoglobine  ; hématocrite  ; formule  ; 

thrombocytes           
 Vitesse de sédimentation  ; protéine  C réactive  

Bilirubine totale  ; bilirubine directe  ; SGOT  ; SGPT ; ɾGT ; phosphatases alcalines  

Urée  ; créatinine  ; acide urique ( si traitement antituberculeux)  
(4)  ¦ƴŜ ǊŀŘƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǘƘƻǊŀȄ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ITB (cf. référence  4)  

¦ƴ ǘŜǎǘ LDw! ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ .ŜƭƎƛŀƴ 
Guidelines on the Diagnosis and Management of Latent Tuberculosis Infection (2019).   

{ƛ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ .9[¢!-TBnet prend à sa charge 

les examens concernés, une déclaration de prise en charge  peut être envoyée. Souvent, 
ƭΩinfirmier.e  de la Respiratoire Gezondheid ou du FARES remet cette lettre au patient, mais 

ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ .9[¢!-TBnet pour demander une lettre de caution.   

Attention  ! BELTA -TBnet remboursera uniquement les examens spécifiés dans les 
tableaux  5 et 6. Si des examens complémentaires sont demandés, ces derniers ne seront 

pas indemnisés par BELTA -TBnet.  
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4.3 Comment facturer les examens et les consultations à BELTA -
TBnet ? 

 

[Ŝǎ ŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭΩLb!aLΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

le forfait pour les examens radiographiques et de laboratoire.  

4.3.1 Hôpital, laboratoire, service extrahospitalier  
 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄǘǊŀƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ƻǴ ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ƻƴǘ 

eu lieu, envoie une facture par patient directement à BELTA -TBnet.  Cette facture peut 
être compl étée après chaque prestation ou envoyée mensuellement, ou encore à la fin de 
ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 

examens radiographiques et des examens de laboratoire et mentionner les codes INAMI.  

Les factures ne peuvent concerner que les dépenses qui doivent être remboursées par 

BELTA-TBnet. Les examens et consultations qui ne sont pas pris en charge par le projet 
doivent être retirés de la facture .  

Chez les patients avec  une mutuelle et pris en charge pour des raisons sociales par BELTA -

¢.ƴŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ des difficultés pour avancer le montant total de 
la facture en attendant le remboursement par la mutuelle. Pour de tels patients, on 

préconise un régime du tiers payant dans le cadre duquel les montants remboursés par la 
mutuelle sont facturés directement à la mutuelle. Le ticket modérateur  est alors pris en 
charge par BELTA -¢.ƴŜǘΦ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳŜ .9[¢!-TBnet paie la part du 

ǇŀǘƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǳ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
facturé, non pas au patient, mais à BELTA -TBnet. Il faut donc veiller à ce que cette facture 

ne re prenne que  la part des dépenses non remboursée s par la mutuelle.   

 

4.3.2 Médecins non rattachés à un hôpital 
 

Les médecins qui suivent des patients tuberculeux et qui ne sont pas rattachés à un 

hôpital envoient à BELTA -TBnet un  formulaire de  consultation . Ce formulaire sert de 
facture. Il peut aussi bien être utilisé par le médecin qui assure le suivi du patient que par 
les spécialistes chez lesquels le patient est référé selon le protocole. Ce formulaire peut 

être téléchargé du site Internet de BELTA-TBnet  ou  envoyé, par la poste ou par e -mail, par  
la coordination de BELTA -TBnet  au médecin qui en fait la demande .  

BELTA-¢.ƴŜǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ 
mutualisé pris en charge par BELTA -TBnet pour des raisons sociales, il est recommandé au 
médecin d'appliquer le tiers payant. Un tel régime peut également être appliqué  par des 

médecins individuels. La facture du ticket modérateur  peut alors être envoyée 
directement à BELTA -TBnet.  

 

4.4. Remboursement direct au patient  
 

Il faut éviter autant que possible que le patient paie lui -même les frais pris en charge par 

BELTA-TBnet.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ 

Dans de tels cas, BELTA -TBnet  rembourser a les frais payés par le patient.  

https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
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Â Si un patient est en ordre de mutuelle Σ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ 
du tiers payant pour la part remboursée par la mutuelle, de sorte que le patient se 

voit uniquement facturer le ticket modérateur. Dès l'instant où le patient reçoit cette 
facture de ticket modérateur, il est préférable ǉǳΩƛƭ ne paie pas, mais envoie la 

facture à BELTA -¢.ƴŜǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀƛŜ ŀƭƻǊǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ Si le patient paie 
malgré tout la facture  lui -même , le patient doit ŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜ ǊŜœǳ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ł .9[¢!-
TBnet  Ǿƛŀ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊκŜ ŘŜ ƭŀ C!w9{κwD.  

Si le patient se voit soumettre la facture globale pour paiement et ǉǳΩƛƭ la paie, il doit 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ Ŝƴ 

transmettant le formulaire vert à celle -ci. En même temps, il doit demander une 
« quittance assurance  η ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǾƻȅŜǊ Ł .9[¢!-TBnet par le biais du personnel 
infirmier  du FARES ou de la Respiratoire Gezondheid  (cf.  ŀƴƴŜȄŜ мύ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

social (les factures envoyées directement par le patient ne peuvent pas être 
acceptées).  BELTA -TBnet rembourse le ticket modérateur au patient.  

Â Les patients sans couverture sociale  ne pourront généralement  pas payer eux -
mêmes la facture. Il est donc très important que le patient remette directement  les 
factures reçues à BELTA -¢.ƴŜǘΦ [Ŝ ƳƻȅŜƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩinfirmier.e  

de la Respiratoire Gezondheid  ou du FARES (cf. annexe  1). Si le paiement de la 
facture se fait  trop  attendre, des frais administratifs supplémentaires peuvent être 

facturés ou il peut être fait appel à un bureau de recouvrement, voire à un huissier. 
Tous les frais supplémentaires engendrés par le non -paiement en temps utile de la 
facture ne sont pas  pris en charge par BELTA -TBnet.  

Si un patient sans couverture sociale paie malgré tout une facture  lui -même , il faut 
ŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜ ǊŜœǳ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ł .9[¢!-TBnet.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ BELTA-TBnet doit recevoir, outre les 
reçus déjà mentionnés, les informations suivantes  : 

- Numéro de compte sur lequel le remboursement doit être effectué,  

- Nom du titulaire du compte ( essentiel  Η {ƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ 
patient.).  
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5. Suivi des patients enregistrés dans BELTA-TBnet 
 

Afin de garantir le financement continu du projet, il est nécessaire que BELTA -TBnet 
établisse des rapports annuels qui évaluent le fonctionnement du projet et analysent les 
résultats. Il est donc essentiel de remettre à BELTA -TBnet non seulement les formu laires 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ formulaires de suivi  dûment remplis.  

 

5.1 Un patient pris en charge par BELTA-TBnet requiert -il un suivi 
spécial  ? 

 

Il est primordial que tous les patients tuberculeux suivent leur traitement de manière 
adéquate. Pour garantir cette observance du traitement, le personnel infirmier  du FARES 

ou de la Respiratoire Gezondheid joue un rôle essentiel. BELTA -TBnet insiste donc pour que, 
Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

 

5.2 Faut-il compléter des dossiers ou des rapports spéciaux pour 
BELTA-TBnet ? 

 

/ƻƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ, un dossier clinique complet doit être constitué et conservé pour 

chaque patient.  

Pour les patients non multirésistants Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł .9[¢!-TBnet 

ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
par BELTA -TBnet un formulaire de suivi  avec le résultat du traitement, dûment complété. 
Ce formulaire peut être téléchargé du site Internet  de BELTA-TBnet .  

Le personnel infirmier  du FARES ou de la Respiratoire Gezondheid (cf annexe 1) peut fournir 
une assistance pour remplir ce document et le transmettre à la coordination du projet.  

Pour les patients MR , il est recommandé de transmettre à BELTA -TBnet la copie des 
rapports cliniques intermédiaires et des résultats des examens de suivi , s'ils sont 
disponibles , accompagnés du formulaire de suivi spécifique appelé le «  Standard 

form  MDR».   

Le formulaire de suivi  avec le résultat du traitement  (téléchargeable du site Internet de 

BELTA-TBnet ) est également requis à la fin de la prise en charge par BELTA -TBnet. Étant 
ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǊŞǎƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ǘŜƳǇǎ 
des modifications importantes du schéma thérapeutique ou de la situation du patient 

peuven t intervenir, la coordination  de BELTA -TBnet contactera régulièrement le médecin 
ƻǳ ƭΩinfirmier.e  responsable du FARES ou de la Respiratoire Gezondheid en lui demandant 

de bien vouloir lui communiquer tous les changements de traitement opérés.  

En outre, la coordination  du projet peut solliciter le médecin pour obtenir des informations 
complémentaires dans le cadre de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ .9[¢!-TBnet ou pour des 

recherches épidémiologiques ou opérationnelles.   

Étant donné que les formulaires de suivi et les rapports cliniques contiennent des données 

à caractère personnel confidentielles, la communication doit se faire en respectant la 
réglementation sur le RGPD Φ [ΩŀƴƴŜȄŜ 2 fournit de plus amples informations à ce sujet.  

https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
https://belta.be/index.php/publications
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Annexe 1. Comment contacter la Respiratoire Gezondheid et le FARES 
 

[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǳƎƎŝǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ personnel infirmier  

de la Respiratoire Gezondheid  ou du FARES. Ce dernier est  actif dans les Centra voor 
Respiratoire Gezondheidszorg (CRG) de la Respiratoire Gezondheid  et les Centres de 

Prévention de la Tuberculose (CPT) du FARES, répartis dans toute la Belgique. Voici leurs 
coordonnées  : 

 

CPT Bruxelles 02 538 05 95 cpt.bruxelles@fares.be 

CRG Brussel 02 411 94 76 brussel@respiratoiregezondheid.be 

CPT Hainaut 071 31 35 04 cpt.hainaut@fares.be 

CPT Liège 04 279 30 08 cpt.liege@fares.be 

CPT Luxembourg 084 32 06 40 cpt.luxembourg@fares.be 

CPT Namur et Brabant-Wallon 081 77 51 02 cpt.namur-brabantwallon@fares.be 

CRG Antwerpen 03 287 80 10 antwerpen@respiratoiregezondheid.be 

CRG Brugge en Kortrijk 059 79 00 00 kortrijk@respiratoiregezondheid.be 

CRG Gent 09 225 22 58 gent@respiratoiregezondheid.be 

CRG Hasselt 011 22 10 33 hasselt@respiratoiregezondheid.be 

CRG Leuven 016 79 09 92  leuven@respiratoiregezondheid.be 

CRG Oostende 059 79 00 00 oostende@respiratoiregezondheid.be 

CRG Turnhout 014 41 13 62 turnhout@respiratoiregezondheid.be 

 

Des informations plus détaillées, telles que  les adresses et les heures d'ouverture, sont 
disponibles sur les sites Internet respectifs  : Respiratoire Gezondheid et FARES  






















